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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2215-1 

VU le Code Pénal ;

VU les décrets n° 2010-455 du 4 mai 2010 et 2010-580 du 31 mai 2010 relatifs à l’acquisition, la détention et
l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2018-10-08-010 du 8 octobre 2018 portant  délégation de signature  à M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2005-1904-01841  du  19/04/2005  relatif  à  la  réglementation  des  bruits  de
voisinage dans le département du Doubs, modifié, et notamment ses articles 5 et 6 ;

CONSIDÉRANT que l’utilisation des artifices de divertissement impose, en milieu densément urbanisé, des
précautions particulières ;

CONSIDÉRANT les nuisances sonores occasionnées par l’utilisation de ces artifices sur la voie publique;

CONSIDÉRANT les dangers, les accidents, les atteintes graves aux personnes et aux biens qui peuvent
résulter de l’utilisation inconsidérée des artifices de divertissement, particulièrement sur la voie publique
et dans les lieux de rassemblement ;

CONSIDÉRANT que cette utilisation est notamment le fait de mineurs ;

CONSIDÉRANT que les risques de trouble à la tranquillité et l’ordre publics provoqués par l’emploi de
ces  artifices  peuvent  être  particulièrement  importants  à  l’occasion  de  rassemblement   sur  la  voie
publique ;

ARRETE n°    portant sur la cession, l’utilisation ou le
transport d’artifices de divertissement.

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

A R R E T E

Article 1 : Toute cession, utilisation ou transport d’artifices de divertissement des catégories C2, C3, C4  ou
F2, F3, F4 est interdite dans tous les lieux de rassemblement, sur la voie publique ou en direction de la voie
publique, à compter du samedi 2 février 2019 à 8 heures et jusqu’au dimanche 3 février 2019 à      6
heures, sur l’ensemble du centre ville (boucle du Doubs) de la commune de Besançon.

Article 2 :  Toutefois et  par dérogation à l’article précédent,  la  vente aux seules personnes titulaires du
certificat de qualification ou d'un agrément délivré par le préfet,  prévu aux articles 5 et 6 du décret 2010-
580 du 31 mai 2010  susvisé et l’utilisation par celles-ci, des artifices mentionnés à l’article 28 du décret
2010-455 du 4 mai 2010, demeurent autorisées pendant cette période.

Article 3 :  Les infractions au présent  arrêté seront  constatées et  poursuivies,  conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité publique et
le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

                                                       Pour le préfet et par délégation
                                                          Le sous-préfet, directeur de cabinet

                                                        Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
horaires et coordonnées disponibles sur site Internet : www.doubs.gouv.fr
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N°                         portant répartition des sièges des représentants du personnel 

au sein du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail de la préfecture.

LE PREFET DU DOUBS
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droitset obligations des fonctionnaires,
ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique d’Etat ;

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail
ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2014 portant création du comité d’hygiène, de sécurité et des
conditions de travail de service déconcentré dans certains services déconcentrés du ministère de l’intérieur ;

Vu les résultats du scrutin des élections professionnellesdu 6 décembre 2018 pour le
renouvellement des instances représentatives des personnels dans la fonction publique ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs,

-  A R R E T E  -

ARTICLE 1  er    : 

Les sièges des représentants du personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la
Préfecture sont attribués aux organisations syndicales suivantes :

Fédération Nationale FO :
4 sièges de titulaires,
4 sièges de suppléants

Syndicat National CFDT:
3 sièges de titulaires,
3 sièges de suppléants

…/...

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Site Internet : www.doubs.gouv.fr

Préfecture
Direction des Ressources Humaines 

et des Moyens
Service Départemental d’Action Sociale
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ARTICLE 2  : 

Tout arrêté pris antérieurement, portant répartition des sièges des représentants du personnel au sein du
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la préfecture est abrogé.

ARTICLE 3  : 

Les organisations syndicales désignées ci-dessus disposent d’un délai de 15 jours à compter de la
publication du présent arrêté pour désigner leurs représentants au comité d’hygiène et de sécurité de la
préfecture .

ARTICLE 4  :

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Besançon.

ARTICLE 5  : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs est chargé del’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au registre des actes administratifs.

Besançon, le 

Le Préfet,

Joël MATHURIN
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PREFET DU DOUBS

VU le Code Général des Collectivités Territoriales en ses articles L.2214-4 et L,2215-1 ;

VU l’article L 211-5 du code des Relations entre le Public et l’Administration ;

VU le Code Pénal ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2018-10-08-010 du 8 octobre 2018 portant  délégation de signature  à M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

CONSIDERANT que les incivilités et les actes de malveillance sont susceptibles de donner lieu à des
débordements et dégradations pouvant troubler l’ordre public,  voire à des violences ou exactions
pouvant porter atteinte à la sécurité et aux biens de nos concitoyens ;

CONSIDERANT que l’un des moyens pour commettre des incendies ou des tentatives d’incendies
volontaires consiste à utiliser, à des fins autres que celles pour lesquelles ils sont proposés à la vente,
les  carburants  et  combustibles  domestiques  et  qu’il  convient,  de  ce  fait,  d’en  restreindre  les
conditions de distribution, d’achat et de vente à emporter ;

CONSIDERANT qu’il est nécessaire d’endiguer les violences urbaines par incendie de véhicules ou
de mobiliers urbains.

CONSIDERANT  que  toutes  les  mesures  doivent  être  prises  pour  prévenir  la  survenance  des
incendies volontaires ou en limiter les conséquences ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

– A R R E T E 

Article 1 :  À compter du samedi 2 février 2019 à 8 heures et jusqu’au dimanche 3 février 2019
à 6 heures,  sur l’ensemble du centre ville (boucle du Doubs) de la commune de Besançon, le
transport et la distribution, sous quelque forme que ce soit, de carburants sont interdits dans tout

ARRETE n° portant interdiction de transport et
de distribution, de carburants à emporter.

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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récipient transportable manuellement, sauf nécessité dûment justifiée par le client, et vérifiée en tant
que de besoin, avec le concours des services de police et de gendarmerie locaux.

Article 2 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois
et règlements en vigueur.

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché en préfecture et diffusé par voie de presse.

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité
publique et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

                                                                        Pour le préfet et par délégation
                                                                           Le sous-préfet, directeur de cabinet

                                                                         Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs,
Chevalier de l’ordre national du mérite,

Arrêté MODIFICATIF N°   portant habilitation dans le 
domaine funéraire pour le compte de l’établissement PFG marbrerie FUNEROC 20 rue de 
Dasle 25400 AUDINCOURT

VU le Code général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L2223-19 à L2223-,
L2223-41, L2223-43 et R2223-56 à R2223-65 ;

VU la circulaire du ministère de l'intérieur et de l'aménagement du territoire n°169 C du 15 mai
1995 ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment son
article 45 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;

VU l'arrêté  n°25-DCL-2018-10-08-010  du  8  octobre  2018,  portant  délégation  de  signature  à  M.
Nicolas REGNY Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU l'arrêté n°  PREFECTURE-DRCT-BREEP  2014-282-001  du  9  octobre  2014 autorisant
l’entreprise PFG marbrerie FUNEROC, établissement secondaire de la société O.G.F., sise 20 rue
de Dasle 25400 Audincourt, exploité par Monsieur Patrice SAINT DIZIER, à exercer des activités
dans le domaine funéraire sous le n° d’habilitation 14.25.19 pour une durée de 6 ans ;

VU la demande de modification de l'habilitation formulée le 17 décembre 2018 par Monsieur
Frédéric LAURENTY pour le compte de cet établissement ;

VU le  KBIS en  date  du  17  décembre  2018 informant  du  changement  du  responsable  de  cet
établissement ;

VU les justificatifs produits ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1  er : L’article 1er de l’arrêté n° 2014-282-001 du 9 octobre 2014 est modifié comme suit : 
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L’entreprise PFG marbrerie FUNEROC, établissement secondaire de la société O.G.F., sise 20 rue
de Dasle 25400 Audincourt exploitée par Monsieur Frédéric LAURENTY, est habilitée à exercer
jusqu’au 9 octobre 2020, sur l'ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- gestion et utilisation d’une chambre funéraire,

- transport de corps avant mise en bière,

- soins de conservation- transport de corps après mise en bière, 

- fourniture de corbillards,

- organisation des obsèques,

- fourniture de voitures de deuil,

- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs 
ainsi que des urnes cinéraires,

- fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations, exhumations et crémations.

Article 2 : Les articles 2 à 4 restent inchangés.

Article 3 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Doubs et dont copie sera
adressée à :

- Monsieur le Sous-Préfet de Montbéliard

- Monsieur le maire de la ville d’Audincourt,

- M. Philippe LEROUGE, société O.G.F. 31 rue de Cambrai 75949 PARIS cedex 19

- Monsieur Frédéric LAURENTY responsables des PFG marbrerie FUNEROC 20 rue de 
Dasle 25400 Audincourt

Besançon, le 24 janvier 2019

Pour le préfet, par délégation
le sous-préfet - directeur de cabinet

Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2019-01-28-001

Arrêté modificatif portant habilitation funéraire ets Pompes

Funèbres JACQUOT et KAULEK 25800 SAONE

Arrêté modificatif portant habilitation funéraire ets Pompes Funèbres JACQUOT et KAULEK

25800 SAONE
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs,
Chevalier de l’ordre national du mérite,

Arrêté MODIFICATIF N°   portant habilitation dans le 
domaine funéraire pour le compte de l’établissement POMPES FUNEBRES JACQUOT & 
KAULEK rue de l’industrie 25660 SAONE

VU le Code général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L2223-19 à L2223-,
L2223-41, L2223-43 et R2223-56 à R2223-65 ;

VU la circulaire du ministère de l'intérieur et de l'aménagement du territoire n°169 C du 15 mai
1995 ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment son
article 45 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;

VU l'arrêté  n°25-DCL-2018-10-08-010  du  8  octobre  2018,  portant  délégation  de  signature  à  M.
Nicolas REGNY Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU l'arrêté n°  PREFECTURE-DRCT-BREEP 2016  0128-0003 du 28 janvier  2016 autorisant
l’établissement secondaire de l’entreprise « Etablissements GUILLIN de Valdahon » à enseigne
« Pompes Funèbres de Saône » sis rue de l’industrie à SAONE, et exploité par Monsieur Thierry
JACQUOT, est autorisé à exercer des activités dans le domaine funéraire sous le n° d’habilitation
16.25.206  une durée de 6 ans ;

VU la demande de modification de l'habilitation formulée le 18 janvier 2019 par Monsieur Thierry
JACQUOT pour le compte de cet établissement ;

VU le KBIS en date du 27 septembre 2018 informant du changement du raison sociale de cet
établissement ;

VU les justificatifs produits ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -
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Article 1  er : L’arrêté n° 2016 0128-0003 du 28 janvier 2016 est modifié comme suit : 

L’établissement  Pompes Funèbres SAS JACQUOT & KAULEK sise rue de l’industrie  25660
SAONE, exploité par Monsieur Thierry JACQUOT et Monsieur Stéphane KAULEK, est habilitée
à exercer jusqu’au 28 janvier 2022, sur l'ensemble du territoire national, les activités funéraires
suivantes :

- transport de corps avant mise en bière,

- transport de corps après mise en bière, 

- fourniture de corbillards,

- organisation des obsèques,

- gestion et utilisation de la chambre funéraire

-  fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations, exhumations et crémations

Article 2 : Les autres articles demeurent inchangés.

Article 3   : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Doubs et dont copie sera
adressée à :

- Monsieur le maire de la ville de Saône,

- Monsieur Thierry JACQUOT et Monsieur Stéphane KAULEK responsables de 
l’entreprise Pompes Funèbres SAS JACQUOT & KAULEK sise rue de l’industrie 25660 
SAONE.

Besançon, le 28/01/2019

Pour le préfet, par délégation
le sous-préfet - directeur de cabinet

SIGNE

Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2018-01-28-001

Arrêté modificatif portant habilitation funéraire ets Pompes

Funèbres JACQUOT et KAULEK 25800 VALDAHON
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs,
Chevalier de l’ordre national du mérite,

Arrêté MODIFICATIF N°   portant habilitation dans le 
domaine funéraire pour le compte de l’établissement POMPES FUNEBRES JACQUOT & 
KAULEK 5 grande rue 25800 VALDAHON

VU le Code général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L2223-19 à L2223-,
L2223-41, L2223-43 et R2223-56 à R2223-65 ;

VU la circulaire du ministère de l'intérieur et de l'aménagement du territoire n°169 C du 15 mai
1995 ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment son
article 45 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;

VU l'arrêté  n°25-DCL-2018-10-08-010  du  8  octobre  2018,  portant  délégation  de  signature  à  M.
Nicolas REGNY Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU l'arrêté n° PREFECTURE-DRCT-BREEP 2016-11-23-022 du 23 novembre 2016 autorisant
l’entreprise « Etablissement GUILLIN » de Valdahon sise 5 grande rue 25800 VALDAHON et
exploité par Monsieur Thierry JACQUOT, est autorisé à exercer des activités dans le domaine
funéraire sous le n° d’habilitation 1625.46  une durée de 6 ans ;

VU la demande de modification de l'habilitation formulée le 18 janvier 2019 par Monsieur Thierry
JACQUOT pour le compte de cet établissement ;

VU le KBIS en date du 27 septembre 2018 informant du changement de raison sociale de cet
établissement ;

VU les justificatifs produits ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82

horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

Cabinet

Direction des sécurités
Pôle polices administratives

Préfecture du Doubs - 25-2018-01-28-001 - Arrêté modificatif portant habilitation funéraire ets Pompes Funèbres JACQUOT et KAULEK 25800 VALDAHON 74



Article 1  er : L’arrêté n° 25-2016-11-23-022 du 23 novembre 2016 est modifié comme suit : 

L’établissement  Pompes  Funèbres  SAS  JACQUOT  &  KAULEK  sise  5  grande  rue  25800
Valdahon, exploité par Monsieur Thierry JACQUOT et Monsieur Stéphane KAULEK, est habilité
à exercer jusqu’au 23 novembre 2022 sur l'ensemble du territoire national, les activités funéraires
suivantes :

- transport de corps avant mise en bière,

- transport de corps après mise en bière, 

- fourniture de corbillards,

- organisation des obsèques,

- gestion et utilisation de la chambre funéraire

- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs
ainsi que des urnes cinéraires,

- mise à disposition et fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires
aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations

Article 2 : Les autres articles demeurent inchangés.

Article 3   : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Doubs et dont copie sera
adressée à :

- Monsieur le sous-préfet de Pontarlier,

- Monsieur le maire de la ville de Valdahon,

- Monsieur Thierry JACQUOT et Monsieur Stéphane KAULEK responsables de 
l’entreprise Pompes Funèbres SAS JACQUOT & KAULEK sise 5 grande rue 25800 
Valdahon

Besançon, le 28 janvier 2019

Pour le préfet, par délégation
le sous-préfet - directeur de cabinet

Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2019-01-29-005

Arrêté portant composition du comité d'hygiène, de

sécurité et des conditions de travail des services

déconcentrés de la police nationale du département du

Doubs
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Préfecture du Doubs

25-2019-01-29-001

Arrêté portant composition du comité technique des

services déconcentrés de la police nationale du

département du Doubs
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Préfecture du Doubs

25-2019-01-28-004

Arrêté portant habilitation funéraire ets OGF 3 avenue

Foch 25200 MONTBELIARD

Arrêté portant habilitation funéraire ets OGF 3 avenue Foch 25200 MONTBELIARD
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs,
Chevalier de l’ordre national du mérite,

Arrêté N°   portant habilitation dans le domaine funéraire 
pour le compte de la société O.G.F. 3 avenue Foch 25200 Montbéliard

VU le Code général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L2223-19 à L2223-,
L2223-41, L2223-43 et R2223-56 à R2223-65 ;

VU la circulaire du ministère de l'intérieur et de l'aménagement du territoire n°169 C du 15 mai
1995 ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment son
article 45 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;

VU l'arrêté  n°25-DCL-2018-10-08-010  du  8  octobre  2018,  portant  délégation  de  signature  à  M.
Nicolas REGNY Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU l'arrêté n°  PREFECTURE-DRCT-BREEP  2015-05-06-004  du  6  mai  2015 autorisant
l’entreprise POMPES FUNEBRES GENERALES, établissement secondaire de la société O.G.F.,
sise  3  avenue  du  maréchal  Foch  25200  Montbéliard,  exploité  par  Monsieur  Patrice  SAINT
DIZIER, à exercer des activités dans le domaine funéraire sous le n° d’habilitation 14.25.22 pour
une durée de 6 ans ;

VU la demande de modification de l'habilitation formulée le 17 décembre 2018 par Monsieur
Frédéric LAURENTY pour le compte de cet établissement ;

VU le  KBIS  en  date  du  9  décembre  2018  informant  du  changement  du  responsable  de  cet
établissement ;

VU les justificatifs produits ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1  er : Les arrêtés n° 2014.283.0006 du 10 octobre 2014 et n° 2015.05.06.004 du 6 mai 2015
sont abrogés. 
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Article 2 : La société O.G.F., sise 3 avenue du maréchal Foch 25200 Montbéliard, exploitée par
Monsieur  Frédéric  LAURENTY,  est  habilitée  à  exercer jusqu’au  10  octobre  2020,  sur
l'ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- gestion et utilisation d’une chambre funéraire,

- transport de corps avant mise en bière,

- transport de corps après mise en bière, 

- soins de conservation 

- fourniture de corbillards,

- organisation des obsèques,

- fourniture de voitures de deuil,

- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs 
ainsi que des urnes cinéraires,

- fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations, exhumations et crémations.

Article 2 : Le numéro d’habilitation est le 14-25-22.

Article 3   :  La présente habilitation est renouvelable sur demande 2 mois avant son échéance.

Article 4   : La présente habilitation peut être suspendue ou retirée dans les conditions prévues à
l’article L2223.25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Doubs et dont copie sera
adressée à :

- Monsieur le sous-préfet de Montbéliard

- Monsieur le maire de la ville de Montbéliard,

- M. Philippe LEROUGE, société O.G.F. 31 rue de Cambrai 75949 PARIS cedex 19

- Monsieur Frédéric LAURENTY responsable société O.G.F. 3 avenue Foch 25200 
Montbéliard.

Besançon, le 28/01/2019

Pour le préfet, par délégation
le sous-préfet - directeur de cabinet

signé

Nicolas REGNY
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25-2019-01-28-002

Arrêté portant habilitation funéraire ets Pompes Funèbres

METTEY 1 rue thourot MONTBELIARD 25200
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs,
Chevalier de l’ordre national du mérite,

Arrêté N°   portant habilitation dans le domaine funéraire 
pour le compte de l’établissement POMPES FUNEBRES METTEY 1 rue Frédéric Thourot 
25200 MONTBELIARD

VU le Code général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L2223-19 à L2223-,
L2223-41, L2223-43 et R2223-56 à R2223-65 ;

VU la circulaire du ministère de l'intérieur et de l'aménagement du territoire n°169 C du 15 mai
1995 ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment son
article 45 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;

VU l'arrêté  n°25-DCL-2018-10-08-010  du  8  octobre  2018,  portant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas REGNY Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU l'arrêté n°  PREFECTURE-DRCT-BREEP  2014-189-0010  du  8  juillet  2014 autorisant
l’entreprise POMPES FUNEBRES METTEY établissement secondaire de la société O.G.F., sise 1
rue Frédéric Thourot 25200 Montbéliard, exploité par Monsieur Patrice SAINT DIZIER, à exercer
des activités dans le domaine funéraire sous le n° d’habilitation 14.25.08 pour une durée de 6 ans ;

VU la demande de modification de l'habilitation formulée le 17 décembre 2018 par Monsieur
Frédéric LAURENTY pour le compte de cet établissement ;

VU le  KBIS en  date  du  17  décembre  2018 informant  du  changement  du  responsable  de  cet
établissement ;

VU les justificatifs produits ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1  er : L’arrêté n° 2014-189-0010 du 8 juillet 2014 est abrogé. 
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Article 2   : L’entreprise POMPES FUNEBRES METTEY, établissement secondaire de la société
O.G.F.  sise  1  rue  Frédéric  Thourot  25200  Montbéliard,  exploitée  par  Monsieur  Frédéric
LAURENTY, est habilité à exercer jusqu’au 8 juillet 2020, sur l'ensemble du territoire national,
les activités funéraires suivantes :

- transport de corps avant mise en bière,

- transport de corps après mise en bière, 

- fourniture de corbillards,

- organisation des obsèques,

- fourniture de voitures de deuil,

- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs 
ainsi que des urnes cinéraires,

- fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations, exhumations et crémations.

Article 3 : le numéro de l’habilitation est le 14-25-08.

Article 4 : L’habilitation est  renouvelable sur demande présentée 2 mois avant l’échéance.

Article 5     : La présente habilitation peut être suspendue ou retirée dans les conditions prévues à
l’article L2223.25 du code général des collectivités territoriales.

Article 6   :  Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Doubs et dont copie sera
adressée à :

- Monsieur le sous-préfet de Montbéliard

- Monsieur le maire de la ville de Montbéliard,

- M. Philippe LEROUGE, société O.G.F. 31 rue de Cambrai 75949 PARIS cedex 19

- Monsieur Frédéric LAURENTY responsable de l’entreprise POMPES FUNEBRES 
METTEY 1 rue Frédéric Thourot 25200 Montbéliard.

Besançon, le 28/01/2019

Pour le préfet, par délégation
le sous-préfet - directeur de cabinet

signé

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2215-1 

VU le Code Pénal ;

VU les décrets n° 2010-455 du 4 mai 2010 et 2010-580 du 31 mai 2010 relatifs à l’acquisition, la détention et
l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2018-10-08-010 du 8 octobre 2018 portant  délégation de signature  à M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2005-1904-01841  du  19/04/2005  relatif  à  la  réglementation  des  bruits  de
voisinage dans le département du Doubs, modifié, et notamment ses articles 5 et 6 ;

CONSIDÉRANT que l’utilisation des artifices de divertissement impose, en milieu densément urbanisé, des
précautions particulières ;

CONSIDÉRANT les nuisances sonores occasionnées par l’utilisation de ces artifices sur la voie publique;

CONSIDÉRANT les dangers, les accidents, les atteintes graves aux personnes et aux biens qui peuvent
résulter de l’utilisation inconsidérée des artifices de divertissement, particulièrement sur la voie publique
et dans les lieux de rassemblement ;

CONSIDÉRANT que cette utilisation est notamment le fait de mineurs ;

CONSIDÉRANT que les risques de trouble à la tranquillité et l’ordre publics provoqués par l’emploi de
ces  artifices  peuvent  être  particulièrement  importants  à  l’occasion  de  rassemblement   sur  la  voie
publique ;

ARRETE n°    portant sur la cession, l’utilisation ou le
transport d’artifices de divertissement.

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

A R R E T E

Article 1 : Toute cession, utilisation ou transport d’artifices de divertissement des catégories C2, C3, C4  ou
F2, F3, F4 est interdite dans tous les lieux de rassemblement, sur la voie publique ou en direction de la voie
publique, à compter du samedi 26 janvier 2019 à 8 heures et jusqu’au dimanche 27 janvier 2019 à
6 heures, sur l’ensemble du centre ville (boucle du Doubs) de la commune de Besançon.

Article 2 :  Toutefois et  par dérogation à l’article précédent,  la  vente aux seules personnes titulaires du
certificat de qualification ou d'un agrément délivré par le préfet,  prévu aux articles 5 et 6 du décret 2010-
580 du 31 mai 2010  susvisé et l’utilisation par celles-ci, des artifices mentionnés à l’article 28 du décret
2010-455 du 4 mai 2010, demeurent autorisées pendant cette période.

Article 3 :  Les infractions au présent  arrêté seront  constatées et  poursuivies,  conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité publique et
le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

                                                       Pour le préfet et par délégation
                                                          Le sous-préfet, directeur de cabinet

                                                        Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

VU le Code Général des Collectivités Territoriales en ses articles L.2214-4 et L,2215-1 ;

VU l’article L 211-5 du code des Relations entre le Public et l’Administration ;

VU le Code Pénal ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2018-10-08-010 du 8 octobre 2018 portant  délégation de signature  à M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

CONSIDERANT que les incivilités et les actes de malveillance sont susceptibles de donner lieu à des
débordements et dégradations pouvant troubler l’ordre public,  voire à des violences ou exactions
pouvant porter atteinte à la sécurité et aux biens de nos concitoyens ;

CONSIDERANT que l’un des moyens pour commettre des incendies ou des tentatives d’incendies
volontaires consiste à utiliser, à des fins autres que celles pour lesquelles ils sont proposés à la vente,
les  carburants  et  combustibles  domestiques  et  qu’il  convient,  de  ce  fait,  d’en  restreindre  les
conditions de distribution, d’achat et de vente à emporter ;

CONSIDERANT qu’il est nécessaire d’endiguer les violences urbaines par incendie de véhicules ou
de mobiliers urbains.

CONSIDERANT  que  toutes  les  mesures  doivent  être  prises  pour  prévenir  la  survenance  des
incendies volontaires ou en limiter les conséquences ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

– A R R E T E 

Article 1 :  À compter du samedi 26 janvier 2019 à 8 heures et jusqu’au dimanche 27 janvier
2019 à 6 heures, sur l’ensemble du centre ville (boucle du Doubs) de la commune de Besançon,
le transport et la distribution, sous quelque forme que ce soit, de carburants sont interdits dans tout

ARRETE n° portant interdiction de transport et
de distribution, de carburants à emporter.

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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récipient transportable manuellement, sauf nécessité dûment justifiée par le client, et vérifiée en tant
que de besoin, avec le concours des services de police et de gendarmerie locaux.

Article 2 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois
et règlements en vigueur.

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché en préfecture et diffusé par voie de presse.

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité
publique et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

                                                                        Pour le préfet et par délégation
                                                                           Le sous-préfet, directeur de cabinet

                                                                         Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux missions de
garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 25-DCL-2018-10-08-010 en date du 08 octobre 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas
REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la demande présentée par M. Pascal BARROERO, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à
exercer les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que M. Pascal BARROERO a suivi les formations (modules 1 et 4) ;
Considérant que  la  formation  dispensée  est  suffisante  pour  conférer  au  titulaire  une  compétence  technique
nécessaire à l’exercice des missions ;
Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE

Article  1  er :  M. Pascal  BARROERO,  né  le  10/04/1966 à  Pertuis  est  reconnu comme  détenant  les  compétences
techniques permettant d’exercer les fonctions de garde des bois et forêts particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’agriculture,  de
l’agroalimentaire  et  de  la  forêt,  ou  d’un  recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif.  L’exercice  d’un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié
à M. Pascal BARROERO et publié au recueil des actes administratifs.

             Besançon, le 
                                                                              Pour le Préfet, 

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.25.10.94
Horaires et conditions d’accès disponible  sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

___

 Cabinet

Direction des sécurités 

Pôle polices administratives

Affaire suivie par     : Sarah Ladreyt

Tél.     : 03 81 25 10.97

sarah.ladreyt@doubs.gouv.fr
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  Le sous-préfet, directeur de cabinet 

              Nicolas REGNY
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Coordination, Sécurité, Conseil aux Territoires
Unité Education Routière
     LE PRÉFET DU DOUBS

            Chevalier de l’Ordre National du Mérite

       
Arrêté n° 25 – 2019 - 

portant  sur  l’extension  des  catégories  enseignées  au  sein  d’un  établissement
d'enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des véhicules  à moteur  et de la  sécurité
routière
             
                                            
Vu le code de la route, notamment ses articles  R.213-1 et suivants ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité   routière   ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2018-12-27-014   du   27/12/2018  autorisant  Madame  Gaëlle
WOZNY (épouse CHOUHIB)  à exploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de
la conduite des véhicules à moteur  et la sécurité routière, dénommé BAVANS CONDUITE  à
36 Grande Rue  -  25550 BAVANS sous le numéro E 18 025 0009 0 ;

Considérant la demande présentée par Madame Gaëlle WOZNY (épouse CHOUHIB) en date 
du 12/01/2019, relative à une extension des catégories enseignées au sein de son établissement 
d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Doubs,

A  R  R  E  T  E

Article 1er - L’article 3 de l’arrêté préfectoral n° 2018-12-27-014  du 27/12/2018 susvisé est
modifié ainsi qu’il suit  :
L’établissement  est  habilité,  au  vu  des  autorisations  d’enseigner  fournies,  à  dispenser  les
formations pour les catégories de permis suivantes  :  

AM / A2 / B / B1 
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Article 2 -  Les autres articles de l’arrêté préfectoral susvisé restent inchangés.

Article 3 - La modification résultant du présent arrêté sera enregistrée dans le registre national
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par
l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes  administratifs  de  la  préfecture  du  Doubs.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par
l’application  informatique  «  Télérecours  citoyens  »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article  4  -  Le directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  est  chargé  de  l’exécution  du
présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                         
                                                                              Fait à Besançon, le 

Le Préfet, et par délégation
                          Le Directeur Départemental des Territoires 

                                        Christian SCHWARTZ

 CENTRE D’EXAMEN DU PERMIS DE CONDUIRE 

39 rue du Docteur Mouras - 25000 BESANCON   
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Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier – 25035 BESANCON CEDEX 

Standard tél. : 03.81.25.10.00 – Fax. : 03.81.83.21.82 

Site internet : www.doubs.gouv.fr 

 

PREFET DU DOUBS 

 

 

ARRETE n°  

portant modification du règlement opérationnel  

des services d’incendie et de secours du Doubs 

 

Le Préfet du Doubs, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 

 

 Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1424-1, L. 1424-4 

et R. 1424-42 ; 

 

 Vu le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, Préfet 

du Doubs ; 

 

 Vu les dispositions des guides nationaux de référence mentionnés à l’article R. 1424-52 du 

code général des collectivités territoriales ; 

 

 Vu l’arrêté préfectoral n°25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016, portant schéma départemental 

d’analyse et de couverture des risques des services d’incendie et de secours du Doubs ; 

 

 Vu l’arrêté préfectoral n°25-2016-07-11-018 du 11 juillet 2016 modifié, portant règlement 

opérationnel des services d’incendie et de secours du Doubs ; 

 

 Vu l’avis favorable formulé par le comité technique du service départemental d’incendie et de 

secours du Doubs en date du 4 décembre 2018 ; 

 

 Vu l’avis favorable formulé par la commission administrative et technique des services 

d’incendie et de secours du Doubs en date du 4 décembre 2018 ;  

 

 Vu l’avis favorable formulé par le comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers 

volontaires en date du 5 décembre 2018 ; 

 

 Vu l’avis favorable formulé par le conseil d’administration du service départemental 

d’incendie et de secours du Doubs par délibération prise en date du 14 décembre 2018 ; 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1 Le règlement opérationnel des services d’incendie et de secours du Doubs, annexé à 

l’arrêté préfectoral n°25-2016-07-11-018 du 11 juillet 2016 susvisé, est modifié 

conformément aux articles 2 et 3 du présent arrêté. 
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Article 2 Au titre de l’annexe V dans le document intitulé « Sommaire des annexes », le mot 

« courant » est remplacé par le mot « particulier ». 

  

  

  

Article 3 L’annexe VIII est modifiée conformément à l’annexe 1 du présent arrêté. 

  

  

  

Article 4 Par application de l’article R. 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté 

peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 

30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 

compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 

Doubs.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. Durant ce délai, un 

recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de recours 

contentieux.  

  

  

  

Article 5 

 

Les sous-préfets, les maires du département, le directeur départemental des services 

d’incendie et de secours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution des 

dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture du Doubs ainsi qu’au recueil des actes administratifs du service 

départemental d’incendie et de secours du Doubs. 

 

 

 

                                                                            Fait à Besançon, le 17 janvier 2019 

 

 

 

Le Préfet, 

 

SIGNE 
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Annexe 1 à l’arrêté préfectoral n° 

 

ANNEXE VIII : PLAN DE DEPLOIEMENT DES MOYENS DU SDIS 

 

COMMUNE QUARTIER CENTRE 1 CENTRE 2 CENTRE 3 

BLARIANS BLARIANS BEAUMOTTE (70) MONCEY MONTBOZON (70) 

BY BY QUINGEY SALINS LES BAINS (39) FOURG 

CHAY CHAY QUINGEY SALINS LES BAINS (39) FOURG 

CHEMAUDIN-ET-VAUX VAUX-LES-PRES 
BESANCON 

CENTRE 
SAINT VIT RECOLOGNE 

COURCELLES (VERS 

QUINGEY) 

COURCELLES (VERS 

QUINGEY) 
QUINGEY BOUSSIERES AMANCEY 

EMAGNY EMAGNY EMAGNY RECOLOGNE MARNAY (70) 

LAVERNAY LAVERNAY RECOLOGNE SAINT-VIT MARNAY (70) 

MARCHAUX-

CHAUDEFONTAINE 
MARCHAUX MARCHAUX BESANCON EST MONCEY 

MARCHAUX-

CHAUDEFONTAINE 
CHAUDEFONTAINE MARCHAUX MONCEY BESANCON EST 

MONCLEY MONCLEY EMAGNY RECOLOGNE 
POUILLEY-LES-

VIGNES 

PLACEY PLACEY RECOLOGNE SAINT-VIT MARNAY (70) 

POULIGNEY-LUSANS POULIGNEY MARCHAUX BAUME LES DAMES BESANCON EST 

POULIGNEY-LUSANS LUSANS MARCHAUX BAUME LES DAMES BESANCON EST 

RECOLOGNE RECOLOGNE RECOLOGNE EMAGNY 
POUILLEY-LES-

VIGNES 

TARCENAY - 

FOUCHERANS 
TARCENAY / BOIS VIEILLE 

SAONE 

MAMIROLLE 
BESANCON CENTRE BESANCON EST 

TARCENAY - 

FOUCHERANS 

TARCENAY / LA BARAQUE 

DES VIOLONS 

SAONE 

MAMIROLLE 
BESANCON CENTRE BESANCON EST 

TARCENAY - 

FOUCHERANS 

TARCENAY / LA VIEILLE 

BARAQUE 

SAONE 

MAMIROLLE 
BESANCON CENTRE ORNANS 

TARCENAY - 

FOUCHERANS 
TARCENAY / LE RONDOT 

SAONE 

MAMIROLLE 
BESANCON CENTRE ORNANS 

TARCENAY - 

FOUCHERANS 
TARCENAY / LES CLOUTIERS 

SAONE 

MAMIROLLE 
ORNANS BESANCON CENTRE 

TARCENAY - 

FOUCHERANS 
TARCENAY / LES FOUGERES 

SAONE 

MAMIROLLE 
ORNANS BESANCON CENTRE 

TARCENAY - 

FOUCHERANS 
TARCENAY / LES RUBIS 

SAONE 

MAMIROLLE 
BESANCON CENTRE ORNANS 

TARCENAY - 

FOUCHERANS 
TARCENAY / TARCENAY 

SAONE 

MAMIROLLE 
ORNANS BESANCON CENTRE 

TARCENAY - 

FOUCHERANS 
TARCENAY / VAUCHY 

SAONE 

MAMIROLLE 
ORNANS BESANCON CENTRE 

TARCENAY - 

FOUCHERANS 
FOUCHERANS ORNANS SAONE MAMIROLLE ETALANS 

VIEUX-CHARMONT TECHNOLAND MONTBELIARD 
AUDINCOURT-

VALENTIGNEY 

BETHONCOURT-

SOCHAUX 
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Sous-Préfecture de Montbéliard

25-2019-01-23-005

Arrêté  de délégation des pouvoirs propres du sous-préfet

de l'arrondissement de Montbéliard
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